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Chers amis,
Chaque année, les associations, avec ou
sans refuge, disent que c’est une année
record dans les abandons.
2023 n’est pas une exception.
L’augmentation du prix de l’alimentation
animale de 15 % environ a accentué ou
précipité des abandons. Les frais
vétérinaires n’ont pas échappé à
l’augmentation. Grâce à nos vétérinaires
partenaires, cette augmentation est limitée
pour notre association. Nos 14 familles
d’accueil nous permettent de sauver, ce 2e

trimestre 2023, plus de 50 chats et chatons.
Une année record pour NMC.
Les frais vétérinaires ont triplé par rapport à
l’année 2022, et les dons ne suivent pas.
L’engagement sans faille des bénévoles
nous permet de tenir le cap. Les collectes
ont pu reprendre et nous pouvons nourrir
nos protégés et les

chats libres.. ■

Cha(t)leureusement, 
Frédérique DUVIVIER
Présidente 

Frédérique et Tia
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partir du 1er octobre 2022).
«L’article 1er crée un certificat à
destination des détenteurs non
professionnels d’animaux de
compagnie et d’équidés attestant de
leur engagement et de leur
connaissance des besoins spécifiques
de l’espèce. Toute personne physique
qui acquiert à titre onéreux ou gratuit
un animal de compagnie ou un équidé
doit signer ce certificat d’engagement
et tout cédant doit s’assurer que le
cessionnaire s’est bien acquitté de
cette obligation. Un délai de sept jours
minimum entre la délivrance du
certificat et la cession de l’animal doit
également être respecté.»

Le certificat d'engagement et de
connaissance existe pour deux
catégories d'animaux : les animaux de
compagnie et les équidés. 
Nous allons ici nous concentrer sur les
chats.
Il répond à l’importance de sensibiliser

Achaque bulletin, nous ferons un
focus sur un ou des articles qui
composent la loi.

La loi visant à lutter contre la
maltraitance animale et à conforter le
lien entre les animaux et les hommes
a été promulguée le 30 novembre
2021. Elle prévoit notamment la mise
en œuvre d’un «certificat
d’engagement et de connaissance»
obligatoire pour les acquéreurs d’un
animal de compagnie (applicable à
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Quant à l'acquéreur, après avoir pris
connaissance du contenu du certificat,
il signe celui-ci et y inscrit lisiblement
qu'il s'engage à respecter les besoins
de l'animal. 
Le certificat précise plusieurs
informations en fonction de l'espèce :
• Les besoins physiologiques,
comportementaux et médicaux de
l’espèce ;
• Les obligations vis-à-vis de
l'identification – cette dernière est
primordiale pour limiter les abandons
des animaux ;
• Les implications de la détention d'un
animal. En effet, toute détention a un
coût financier (nourriture, garde
éventuelle, soins...) et logistique (garde
en cas d'absence, espace nécessaire,
sorties quotidiennes, nourriture...). ■

Frédérique DUVIVIER
Présidente

et de responsabiliser les détenteurs.
Ce certificat devra être signé par le
nouvel acquéreur qui devra apposer
une mention manuscrite par laquelle il
s'engage à respecter les besoins de
l'animal.
Pour les animaux de compagnie, il est
délivré par une personne titulaire de
l’Attestation de Connaissances pour
les Animaux de Compagnie d’Espèces
Domestiques (Acaced) ou une de ses
équivalences : il peut s'agir du
propriétaire, d'un vétérinaire, d'un
éleveur, d'un responsable de refuge ou
d'association de protection animale
par exemple. 

Concernant NMC, et en tant que
représentante de l’association, je suis
titulaire de l’ACACED depuis 11 février
2021 et que de ce fait je suis autorisé a
délivré, en mon nom propre, le
certificat.
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d’adoption, les modalités techniques et
administratives. Cela permet aux familles
de comprendre et de prendre en charge
les adoptions de façon plus sereine.
Alicia a proposé de mettre en place un
groupe WhatsApp. Ce groupe permet à
toutes les familles d’accueil d’échanger
sur leurs expériences, poser des
questions, et de recevoir de l’aide des
autres familles d’accueil, sans plus
jamais avoir le sentiment d’être seule
face à une difficulté, un coup dur mais
aussi de partager les bonheurs qu’elles
partagent avec les chats accueillis.
Ce groupe a été créé le jour même et
rencontre un vrai succès. Ce groupe
comprend à ce jour 26 membres.
La prochaine réunion aura lieu le 16
septembre 2023. 

■ Bilan des collectes au premier
semestre 2023
Nous vivons de dons financiers mais
également de dons en nature. Les
nourrisseurs prennent soins d’environ 200
chats libres, et les familles d’accueil ont
au sein de leur foyer 58 chats et chatons.

LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

■ Réunion des bénévoles et des familles
d’accueil le 15 avril 2023
Les familles d’accueil peuvent se sentir
seule lors de la prise en charge des
chats et des chatons.
Afin de permettre à tous et à toutes de
se rencontrer, Brigitte a eu l’idée de
proposer de mettre en place une réunion
dédiée aux bénévoles et aux familles
d’accueil afin d’avoir un temps
d’informations et d’échanges. La
première réunion a eu lieu le 15 avril 2023.
Nous avons expliqué la composition
d’un kit d’accueil, prodiguer des
conseils lors de l’arrivée des chats,
évoquer les maladies les plus
courantes que nous pouvons
rencontrer... Cela a permis aussi aux
familles d’accueil de poser des
questions et de proposer d’ajouter une
trousse de premiers soins aux kits
d’accueil. Le coût en sera évalué, et la
faisabilité sera communiquée
ultérieurement.
Nous avons abordé la procédure
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LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

pour chats.
Les bénévoles se sont mobilisés et sans
eux rien ne serait possible.

Et comment ne pas remercier nos
donateurs. Toutes ces personnes qui ont
eu un mot de soutien, d’encouragement,
un sourire et qui nous ont permis de
récolter le nécessaire pour prendre soin
de nos protégés.

Les collectes sont vitales pour nos
protégés. 3 collectes ont pu avoir lieu
grâce à deux partenaires, Maxi Zoo
Chalezeule et Super U de Roche-Lez-
Beaupré. Ont été récoltés :
- 371 kg de croquettes
- 215 kg de pâtées
- 212 kg de litière
Ainsi que des friandises, des jouets,
des bacs à litière, fontaine à eau,
gamelles, griffoirs et bouteilles de lait
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■ Journée d’informations et d’adoption
du 25 juin 2023
Pour cette 4e édition de notre journée
d'information et d'adoption, 23 chats et
chatons étaient présents avec leur
famille d'accueil. Sans l'engagement
des bénévoles, cette journée très
importante ne pourrait avoir lieu.
Concernant les professionnels, Actad,
Zanimo boutique ont renouvelé leur
présence. L'association Lianes de
Besançon s'est jointe à nous.
La tombola et le stand NMC ont été
animés par Anne-Cécile. La tombola

nous a permis de
récolter 140 €.
La buvette et le
snacking, animés
par Frédéric et
Sandrine, ont
permis de récolter
environ 150 €.
Bastien, Shainee,
Louane, Rémy et
Lucas ont assuré la
sécurité de nos
protégés et ont

LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION
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LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

■ Vide-grenier du 2 juillet 2023 
Le vide grenier du 2 juillet à Thise était une
première pour notre association.
Grâce aux bénévoles qui ont fourni du
matériel et qui ont participé au
chargement le samedi, à l'installation à
6h30 le 2 juillet, qui ont animé le stand et
au démontage, nous avons pu récolter
un bénéfice de 622 €.
Sans le courage et la détermination des
bénévoles, le vide grenier n'aurait pas vu
le jour. Nous avons pu également faire de
la sensibilisation, expliquer en quoi
consistait nos actions. Malgré la pluie qui
nous a bien arrosé jusqu'à 13h, nous
avons eu beaucoup de monde et cette
journée fut un vrai succès. ■

veillé au bon fonctionnement
logistique.
90 personnes environ nous ont rendu
visite malgré les travaux de voirie et la
chaleur. 12 chatons ont été réservés.
Nous pourrons vous dire, lors du
prochain bulletin, combien de chatons
seront adoptés.
L'Est Républicain a publié un article le
23/06/2023. Nous avons eu la surprise
d'avoir la visite de France 3 Besançon, qui
a réalisé un tournage, diffusé le soir
même aux informations de 19h.
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...

LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

Du 1er au 31 mai 2023, Maxi Zoo de
Chalezeule nous a proposé d’animer le
mois de mai dans le cadre de leur
campagne «Les Chats Heureux».

Tous les mercredis et samedis après-
midi, des bénévoles ont animé de 14h à
17h, et ont réussi a collecter 644 boites
de 70 gr soit plus de 45 kg de patées.

.../...
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LES NOUVELLES
DE L’ASSOCIATION

MALIK, dit Gros Minet, a mis de
l’ambiance. Nous le gardons car il n’a
pas été adopté et n’a pas trouvé de titis
à manger ! ■
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LES PROCHAINS
RENDEZ-VOUS

- 2023

■ 9 septembre
Forum des associations à Thise
■ 10 septembre 
Vide-grenier à Roche-lez-Beaupré
■ 16 septembre 
Réunion des familles d’accueil et des
bénévoles
■ 14 octobre 
Collecte à Super U Roche Lez Beaupré 
(à confirmer)
■ 25 novembre 
Collecte à Super U Roche Lez Beaupré 
(à confirmer)
■ 3 décembre 
Journée d’information et d’adoption à
Thise
■ 16 décembre
Collecte à Maxi Zoo Chalezeule

- 2024 -

■ 10 février
Assemblée générale
■ 23 mars
Réunion familles d’accueil et bénévoles
■ 6 et 7 avril
Formation aux gestes de premiers
secours (à confirmer)
■ 23 juin
Journée d’information et d’adoption à
Thise. ■
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ILS ONT éTé ADOPTéS*
ET SONT HEUREUx !
(*AU DEUXIÈME TRIMESTRE 2023)

De gauche à droite et de haut en bas :
Câline / Craquotte / Lilou /  Molly / Prince / Raja
Sercé /  Shiva / Tifou / Tina / Ussy 

A suivre...
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ANNE-CéCILE : Voilà bientôt 3 ans
que j’accueille, avec ma petite
famille, des chats issus de la

rue, dans une pièce de notre maison
aménagée pour eux.
Je me suis lancée pour la première fois
dans l’aventure suite à une sollicitation
de l’association d’aide aux chats de
mon village, en accueillant 3 chatons
orphelins.

Cet accueil était comme une évidence :
j’ai eu la chance de grandir auprès
d’animaux, notamment de chats
depuis ma naissance. Ils ont toujours
fait partie de ma vie, de notre famille.
J’étais heureuse de pouvoir contribuer
à cette cause.
Cela a été aussi riche d’expérience
pour nos enfants, notamment par le
fait que ces petits n’étaient pas
destinés à rester chez nous mais à
trouver des adoptants ! Ils ont vite
compris qu’ils ne nous appartenaient
pas mais que nous allions prendre soin
d’eux comme les nôtres, tout le temps
qu’il faudrait.

ANNE-CéCILE
ALAMAGNY
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Nous avons alors rencontré Alicia et
Frédérique de NMC lorsque nous avons
recueilli Minnie, une chatte adulte de 8
ans, pour lui permettre de ne pas
passer son 7e hiver dehors. Puis nous
avons eu la joie de la voir s’installer
dans le chaleureux foyer de Lysiane ! 
Nous avons, à ce jour, hébergé 5 chats
adultes et 12 chatons. Notre mission
consiste à prendre soin d’eux, à leur
apporter de l’attention, de la sécurité, à
participer à leurs parties de jeux, à les
aider parfois à reprendre confiance en
l’humain.
Nous les accompagnons vers
l’adoption avec le grand soutien de

Frédérique, toujours professionnelle,
disponible et à notre écoute !
C’est vraiment une belle et
enrichissante aventure…
Nous voyons ces petits êtres évoluer,
grandir, s’épanouir puis nous quitter
pour être heureux dans leurs foyers
pour la vie ! ■
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VIRGINIE : Je m’appelle Virginie, je
suis mariée et maman d’une petite
Agathe qui aura bientôt 3 ans. 

J’ai réappris à aimer les chats en 2016,
lorsque fraîchement arrivée dans le
Doubs, mon mari a ramené à la maison

un chaton abandonné, trouvé sur son
lieu de travail.
J’ai toujours plus ou moins vécu en
présence d’animaux mais il y avait plus
de 10 ans que je n’avais pas eu de chat,
je n’étais donc pas très emballée à l’idée
d’en avoir un chez moi.
Je n’ai finalement pas été difficile à
convaincre puisque plus tard dans
l’année, 3 chats adoptés, un
malheureusement décédé :  nous voilà
famille d’accueil au sein de l’association
Nala Mystic et Compagnie.

VIRGINIE 
HAUTIER
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C’est un réel plaisir pour mon mari et
moi de se sentir utile et d’aider ces
pauvres animaux à trouver un refuge et
une famille aimante.
Moi qui n’étais pas du tout à l’aise avec
les félins, aujourd’hui, je sais que je ne
pourrais plus jamais vivre sans eux.

étant femme de militaire, souvent seule
à la maison et loin de ma famille, mes
chats m’ont apporté énormément et
continuent encore aujourd’hui.
En revanche, ne pouvant pas tous les
adopter, être famille d’accueil est un bon
compromis.
En l’espace de quelques mois, nous
avons déjà contribué à l’adoption de
trois chats et nous comptons bien en
faire adopter davantage dans les mois
à venir.
La protection animale est une cause qui
me touche profondément et je suis ravie
de pouvoir vivre cette expérience
enrichissante qui me permet de prendre
soin de chats tous différents les uns des
autres, mais également de partager ça
avec des personnes venant de tous
horizons mais tous liés par cette même
passion qui fait chaud au cœur. ■
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Une femelle non stérilisée, laissée
en liberté peut être à l’origine de
plus de 140 chats dans les deux

ans qui suivent sa première gestation ! 
À cette prolifération, s’ajoutent
malheureusement handicaps et
malformations dus à la consanguinité.
Par ailleurs, la population de chats non
gérée peut occasionner des
désagréments pour les riverains, odeurs
d’urine, miaulements des femelles en
période de fécondité, etc. Cependant

ces chats contribuent également à la
régulation d’autres populations (rats,
souris etc.). 

LE REGARD DU COLLECTIF
C’est avant tout par amour des chats,
que les membres de l’Ache d’Isidore ont
décidé de s’investir dans cette
démarche. 
Outre le succès des premières
stérilisations, notre jeune collectif a
commencé à travailler sur des moyens
d’actions pour sensibiliser la population.
Une information adressée aux enfants
pourrait être à court terme, un levier
important grâce aux messages
rapportés à la maison, et à plus long
terme, grâce à la répercussion sur leur
vie d’adulte. Croisons les doigts pour que

REGARDS CROISéS 
SUR LES CHATS ERRANTS
D’éCOLE-VALENTIN
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notre bel enthousiasme déborde de
succès !

Comme l’a si bien écrit Colette : «À
fréquenter les chats, on ne risque que de
s’enrichir».  Dorine D.

Stériliser les chats errants permet à mon
sens d’éviter une prolifération d’animaux
qui seront livrés à eux-mêmes, sans
protection ni affection. Claire G. 

Voici 6 ans que j’observe les chats
errants venant se nourrir chez une
voisine. Certains sont magnifiques,
d’autres plus audacieux viennent me
regarder jardiner tout en restant à
bonne distance. Des petits rituels
s’installent, et, un jour, plus personne. Où
est-il malade, empoisonné, blessé,
mort ? j’en suis toujours très marquée.
C’est la raison qui m’a poussé à
m’impliquer dans la stérilisation de ces
chats. Ce geste limite leur nombre et les
rend plus sédentaires, moins exposés
aux drames, bagarres, maladies… aidés
par les quelques possibilités d’abris ou
de nourrissage régulier qui s’organisent
très facilement. Dominique M.

LE REGARD COMMUNAL
Pour contribuer au bien-être à la fois des
animaux et des riverains, la commune
d’école-Valentin a souhaité s’invertir
activement dans une stratégie de
gestion de la population des chats
errants. Cette démarche consiste à les
identifier au moyen d’une puce et à les
stériliser. Une fois, les chats stérilisés, ils
sont remis en liberté sur leur lieu de

capture ou proposés à l’adoption pour
les plus sociaux d’entre eux. 
Une telle démarche a été rendue
possible par la création d’un partenariat
entre la commune qui assure l’achat de
matériel ainsi que la prise en charge
financière des soins prodigués et un
collectif de riverain, baptisé l’«Arche
d’Isidor»,  créé spécifiquement. Ce
dernier rassemble 5 habitants de la
commune, identifiés sur la base du
volontariat, qui sont quant à eux en
charge des captures et de
l’accompagnement des félins chez le
vétérinaire. 
Depuis le début de la campagne en
janvier 2023, ce sont 10 chats (Plume,
Tigrou, Tom, Snow, Perlette, Paco, Belle,
Minet, Rosie et de Pompom) qui ont été
identifiés et stérilisés. Plume a la
particularité d’être en cours d’adoption. 
En tant qu’adjointe au Maire en charge
du développement durable et du cadre
de vie pour la commune d’école-
Valentin, je souhaiterais remercier
sincèrement les membres du collectifs
et toutes les personnes de la commune
qui contribuent au bien-être animal. Je
souhaiterais également souligner que
ce partenariat n’aurait pas été possible
sans l’appui de Mme Frédérique Duvivier,
présidente de l’association Nala Mystic
et Compagnie – NMC, qui a su nous
conseiller dans notre organisation, pour
le choix du matériel à acquérir ainsi que
la formation des membres du collectif. ■

Céline BOUVIER
Adjointe au Maire en charge du
développement durable et du cadre de
vie pour la commune d’école-Valentin.
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Qu’est-ce qu’un chat errant ?
Qu’est-ce qu’un chat libre ? 
Un chat errant retourné à l’état

sauvage ou semi-sauvage, non identifié,
est considéré sans propriétaire, donc
errant. Un chat errant obtient le statut de
chat libre à partir du moment où il est
identifié, stérilisé et relâché sur site. Il a

de ce fait un stat juridique protégé.
Un couple de chats non stérilisés et sa
descendance peuvent engendrer
environ 20.736 chats en 4 chats, d’où
l’importance de la stérilisation pour
stopper la misère de la population féline
et maîtriser les maladies.
La stérilisation ne concerne pas que les
femelles mais les mâles également.
L’association NMC participe à la gestion
de la population féline de 8 communes :
Thise, Roche-lez-Beaupré, Novillars,
Champoux, Chalèze, Franois, Serre-les-
Sapins et Besançon.

GESTION DES CHATS
LIBRES PAR NM&C

©
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Nous accompagnons 3 collectifs
d’habitants des communes : Ecole-
Valentin, Jallerange et Pelousey.

COMMUNES
CONVENTIONNéES

305 chats libres – 6.243,79 € de frais
vétérinaire pris en charge par NMC.
Les chiffres suivants ont été arrêtés au 10
juin 2023 pour le 2e semestre.

THISE : 87 CHATS LIBRES
Suite à l’accord du Maire, nous avons
commencé à intervenir sur la commune
dès 2020. La commune prenait en
charge l’identification, la stérilisation, les
tests sida / leucose et les soins.
La première convention a été signée le
14/08/2021. Depuis, la convention a été
renouvelée tous les ans. Pour faciliter les
prises en charges, il a été décidé en
accord avec la commune, qu’une
subvention de 1 .500 € par an nous serait
versée pour la prise en charge des soins
et des tests sida/leucose. Depuis la
subvention a été renouvelée tous les
ans. En 2022, nous avons réglé la somme
de 604,59 € pour les tests sida/leucose
et 151,53 € pour des frais de soins pour

les chats libres.
Pour le premier semestre 2023, nous
avons réglé la somme de 3.26,21 € pour
les tests sida/leucose.
En 2020, nous avons réalisé la prise en
charge de 20 chats qui ont été identifiés
au nom de la commune et stérilisés.
En 2021, ce sont 23 chats qui ont été pris
en charge.
En 2022, après l’accord du plan de
relance, nous avons pris en charge 29
chats et nous avons réglé la somme de
2.503,97 € de frais vétérinaire
(stérilisations, soins et tests sida
/leucose).
Pour le premier semestre 2023, nous
avons pris en charge 15 chats et avons
réglé aux vétérinaires la somme de
1.696,91 €.

ROCHE-LEZ-BEAUPRé : 46 CHATS LIBRES
La première convention a été signée le
01/10/2021 et elle a été renouvelée tous
les ans. La commune prend en charge
l’identification, la stérilisation, les soins et
les tests sida/leucose lorsque les chats
présentent des signes pathologiques.
En 2021, 6 chats ont été pris en charge. Ils
ont été identifiés au nom de la
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commune et stérilisés.
En 2022, 7 chats ont été pris en charge
avant l’accord du plan de relance et 16
après l’accord du plan de relance. Nous
avons réglé la somme de 1.069,92 € de
frais vétérinaire. 17 chats ont été pris en
charge depuis le début de l’année 2023
et 1.305,16 € ont été réglés aux
vétérinaires.

NOVILLARS : 13 CHATS
LIBRES
La première convention a
été signée le 16 juin 2021
et a été renouvelée tous
les ans. La commune
prend en charge
l’identification, la
stérilisation, les soins et
les tests sida/leucose
lorsque les chats
présentent des signes
pathologiques.
8 chats ont été pris en
charge en 2021. Avant
l’accord du plan de
relance, 2 chats ont été
pris en charge. Après
l’accord, 3 chats ont été
identifiés au nom de la
commune et stérilisés.
Nous avons réglé la
somme de 45 € au
vétérinaire. Nous n’avons
pas de chats en 2023.

CHAMPOUx : 12 CHATS
LIBRES
La première convention a

été signée le 21 novembre 2021. Le Maire
prend en charge l’identification, la
stérilisation et les soins. Il se charge
également de trapper, de faire les allers-
retours chez le vétérinaire et du suivi
sanitaire.
8 chats ont été identifiés et stérilisés en
2021 et 4 en 2022. Une seule stérilisation
a été prise en charge en 2022 pour un
montant de 96,74 €
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FRANOIS : 16 CHATS LIBRES
La première convention a été signée le
03 août 2021. La commune prend en
charge l’identification, les stérilisations,
et les soins. Le premier objet de cette
convention était d’encadre un point de
nourrissage. Plusieurs personnes et
associations, ont stérilisé sur leurs
propres deniers.
Nous avons obtenu l’accord pour la
construction d’un abri accolé au
bâtiment communal. De ce fait, les chats
libres sont en sécurité pour dormir et
manger sans le risque que des chiens
viennent les attaquer ou manger leurs
gamelles.
En 2021, un seul chat a été identifié au
nom de la commune et stérilisé.
En 2022, 7 chats ont été pris en charge
avant l’accord du plan de relance et 14
après l’accord. Nous avons réglé la
somme de 803 € aux vétérinaires.
Pour le premier semestre 2023, 8 chats
ont été pris en charge et nous avons
réglé la somme de 552 € aux
vétérinaires.

SERRE LES SAPINS : 15 CHATS LIBRES
La première convention a été signée le
23 avril 2021 et a été renouvelée tous les
ans. 11 chats ont été identifiés et stérilisés
en 2021, 3 en 2022 avant l’accord du plan
de relance, et 1 après l’accord du plan de
relance pour un montant de 45 €.
A la date de parution du bulletin
d’information, il n’y a pas eu de chat
attrapé en 2023.
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BESANçON : 115 CHATS LIBRES
La convention avec la ville de Besançon
a été signée le 28 mai 2021 pour un an,
renouvelable deux fois, soit pour 3 ans.
Lors de la signature de la convention
avec NMC, la ville a signé une
convention avec 30 Millions d’Amis. 
En 2021, 31 chats ont été identifiés au
nom de 30 Millions d’Amis et stérilisés via
NMC.
En 2022, NMC a bénéficié d’un accord via
le Plan de relance pour toutes les
communes conventionnées avec NMC.
La ville de Besançon a donné son accord
pour 70 chats.  En 2022, nous avons fait
identifier au nom de la ville de Besançon et
pris en charge la stérilisation de 46 chats.
Nous avons réglé les stérilisations pour
un montant de 2.836,06 €.
Suite à nos demandes, nous avons
obtenu en 2023 que la campagne de
stérilisation débute le 15 janvier 2023 et
elle devait s’arrêter le 31 octobre 2023.
Le 27 avril 2023, la ville de Besançon a
demandé que nous arrêtions car nous
avions atteint le quota autorisé et qu’il n’y
avait plus de budget.

Nous avons réalisé, à la date du 27 avril
2023, l’identification au nom de la
commune et pris en charge les factures
de stérilisation de 38 chats pour un
montant de 2.547,98 €. La ville a fait un
point sur ces finances, et le 19 mai 2023,
nous avons obtenu un accord de
reprendre pour 15 chats. Une demande de
l’élue a été fait au Maire pour obtenir une
rallonge financière afin d’aller au bout de
la campagne. Le 30 juin, nous avons
informé la commune que nous arrêtions la
campagne. Nous n’avons pas assez de
soutien, de bénévoles et notre structure ne
nous permet pas de procéder à des prises
en charge dans le respect des animaux.

CHALèZE : 1 CHAT LIBRE
La convention a été signée le 11 février
2022. Cette convention a pour but
d’accompagner la commune pour la
mise en place d’un collectif d’habitants
et débuter la stérilisation sur le territoire.
Une réunion publique a été organisée et
4 habitants ont fait le déplacement. Cela
n’a pas permis de mettre pour l’instant
de collectif en place. En 2023, deux chats
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ont été signalés en danger rue des
Gravelles. Le Maire s’est déplacé et a pris
en charge les deux chats et les amenés
chez le vétérinaire. Le premier n’a
malheureusement pas pu être sauvé, il a
été euthanasié. Le deuxième a
heureusement pu être soigné. Il a été
identifié et stérilisé et relâché sur site. Nous
avons réglé la stérilisation dans le cadre
du plan de relance pour un montant de
45 €. La commune a réglé le reste des
frais directement.

COLLECTIFS 
D’HABITANTS

JALLERANGE : 10 CHATS LIBRES
La convention a été signée le 02/12/2022.
Nous avons accompagné la commune
dans la mise en place du collectif
d’habitants avec Audrey à sa tête. 10
chats ont été capturés, identifiés et
stérilisés en 2023. La commune a pris
en charge l’intégralité des factures.
Il ne sera donc pas nécessaire de
renouveler la convention à la fin de
l’année car la commune gère
parfaitement la gestion de la population
féline sur son territoire.

ECOLE-VALENTIN ET PELOUSEY :
Il n’y a pas eu de convention de signée
avec ces deux communes mais un
accompagnement a été mis en place
pour la création d’un collectif
d’habitants qui fonctionne
parfaitement bien dans les deux cas.
Nous restons présents a ses côtés
lorsqu’il a des questions ou besoin de
conseils. ■
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Pensez cet été à bien protéger vos
compagnons contre les parasites
externes et internes qui reviennent

en force avec les beaux jours. 
Ces parasites transmettent des maladies
qui non seulement affaiblissent vos
animaux mais pour certains sont aussi
dangereux pour l’homme. 

SUR LA PEAU :
Les puces provoquent des
démangeaisons et même une anémie
en cas d’infestation importante. En plus

elles peuvent transmettre le vers plat
Dipylidium.
Les jeunes chatons sont sensibles à ce
parasite et peuvent être fortement
affaiblis.
Les tiques sont responsables de
maladies graves transmissibles comme
la maladie de Lyme ou la piroplasmose.
En plus du traitement, un crochet à
tiques pour enlever les parasites sans
danger est un outil à garder sous la
main pour protéger son animal qui a
l’habitude de sortir ou après une balade.
Le plus souvent un traitement mensuel
sera recommandé.
Faites particulièrement attention à ne
pas utiliser des traitements pour chiens
sur vos chats. Certaines molécules
peuvent s’avérer toxiques pour votre
chat.

PARASITISME CHATS 
ET CHIENS 
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DANS L’INTESTIN :
Les vers intestinaux peuvent entraîner
des conséquences sérieuses
notamment pour les jeunes animaux,
certains vers sont en plus transmissibles
aux humains, les enfants étant les plus à
risque.
Dans des régions avec une population
importante de renards, la prévention
contre l’échinococcose est capitale et
passe par un traitement régulier de vos
animaux avec un anti parasitaire large
spectre. 

En règle générale et pour vous protéger
vous et vos enfants de la transmission
des vers intestinaux , le lavage régulier
des mains après contact avec la salive
des animaux, est une mesure de
prévention très efficace. 
Le chaton est à traiter à partir de 3
semaines, le chiot à partir de 2
semaines, tous les mois jusqu’ à six mois.
Les animaux adultes sont à traiter 4 fois
par an. 
Prenez conseil auprès de votre
vétérinaire pour trouver le produit
adapté à votre animal en fonction des
symptômes, de son âge et de sa
sensibilité. ■

Docteur Jan DIERCKx
Vétérinaire aux Fins (25500) 
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Pour eux, vous souhaitez toujours le
meilleur et il est essentiel pour
vous de les rendre heureux et en

bonne santé.
Vous trouverez ici un large choix
d'accessoires et une gamme
d'alimentation soigneusement
sélectionnés pour votre chien ou votre
chat. Puisque rien n'est trop beau pour

nos amis chiens et chats, venez nous
rendre visite à la boutique
Nous mettons à votre disposition tout le
matériel nécessaire pour faire la toilette
de votre boule de poils.
La prestation est facturée à l'heure.
Nous avons aussi une toiletteuse qui
vient au magasin 2-3 fois par mois. ■

Ouvert
- Le lundi de 14 h à 18 h
- Du mardi au vendredi

de 10 h à 12h et de 14h à 19h
- Le samedi non stop de 10 h à 18 h



VéTéRINAIRES PARTENAIRES :
• Clinique Vétérinaire des Trois Vallées
48 avenue du Président Kennedy 
25220 Baume-les-Dames
Tél. 09.63.53.57.15
La clinique de Baume-les-Dames est
notre vétérinaire sanitaire.

• Clinique vétérinaire des Tilleroyes
10 rue Madeleine Brès 25000 Besançon
Tél. 03.81.88.76.20

• Clinique vétérinaire de Pirey
4 rue du Onze Novembre 25480 Pirey
Tél. 03.81.53.46.94

• Clinique vétérinaire du Val Marnaysien
3 avenue Marnay la Ville 70150 Marnay
Tél. : 03.84.32.44.36

SERVICES ANIMALIERS :
• ACTAD – Anthony Allué
Site internet : www.actad.fr
Tél. 06.08.76.77.21

• Animal service 25 – Alicia Fachin
Tél. 06.32.00.51.70

• Les Pattes de Velours – magasin
1 A rue du Murgelot 25220 Chalezeule
Tél. 03.39.73.14.15

• Zanimo Boutique – Mélanie Gilliard
Site internet : www.zanimoboutique.fr
Tél. 06.81.18.48.16
Code promo : NMC5

• Ostéopathe animalier
Marie-Lou Bourgoin
Site internet : www.ml-osteoanimalier.fr
Tél. 06.14.59.18.23

• I-CAD
112-114 avenue Gabriel Péri 
94246 L’Haÿ-les-Roses Cedex
Tél. 09.77.40.30.77

CENTRE ANTI-POISON :
• Le Centre National d'Informations
Toxicologiques Vétérinaires (CNITV) 
Campus Vétérinaire de l'école vétérinaire
de Lyon - VetAgroSup
1 rue Bourgelat - BP 83 - 69280 Marcy l’Etoile
Tel : 04.78.87.10.40

NOS TERRITOIRES D’INTERVENTION :
Thise, Roche-lezBeaupré, Novillars,
Champoux, Serre-les-Sapins, Franois,
Besançon, Chalèze, Jallerange.

LES POINTS DE COLLECTE :
• Créa’Thise, coiffeur de Thise 
• Les Pattes de Velours, Chalezeule 
• MJC Palente, 24 rue des Roses, Besançon
• Mon P’tit resto, restaurant de Thise

LES ADRESSES
UTILES 
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Nous souhaitons faire un point,
lors de ce 2ème bulletin, sur les
finances de l’association sur le

premier et le deuxième trimestre 2023.
Pour vous permettre de suivre
l’évolution, nous avons décidé de vous
indiquer l’année N-1 en référence.
Pour le 2e trimestre 2023, les chiffres
ont été arrêté au 10 juin 2023 afin de
permettre la préparation du bulletin
d’information.

Les adoptions de Tina et Prince ont eu
lieu le 14 juin et l'adoption de Tifou le 25
juin, le montant des adoptions sera
inclus dans les chiffres du 3e trimestre.
Les frais vétérinaires ont triplé sur les
deux premiers trimestres 2023. Le
montant a été partiellement absorbé
par le versement de la subvention du
plan de relance.
Nous avons perçu au premier
semestre la somme de 3.813,25 € dans
le cadre du plan de relance
Les dons financiers ont reculé.
L’augmentation des prix dans tous les
secteurs peut expliquer ce recul.
Les adoptions ont augmenté, et elles
sont significatives de notre bonne
réputation car ce sont toutes des
adoptions d’adultes. ■
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MON IDENTITé 

NOM ......................................................................................  Prénom................................................................................

Sexe  □ M  □ F

Adresse ..............................................................................................................................................................................

Code postal ............................... Ville .......................................................................................................................

email ....................................................................................................... Tél ..................................................................

□ Je souhaite faire un don à l’association NMC pour soutenir son action
Le montant du don est de...........................

□ En espèces □ par chèque □ par virement (voir ci-dessous)
□ Je souhaite recevoir un reçu fiscal par mail

Fait à ........................................................................................................ Date ...........................................................
Signature :

FORMULAIRE DE DONS
2023

Bulletin à envoyer à :
Nala Mystic & Compagnie

26 rue du Bois Mûré
25220 THISE

ou par mail à :
association.1901.nmc@gmail.com


